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Au Conseil d'Administration de la fondation Partenariale Sorbonne Université, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'Administration, nous avons 

 décembre résent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier apport. 

Observation 

-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-
des comptes annuels. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre fondation, nous avons 
 

 
 

règlement ANC n° 2018-06 et ont été correctement appliquées. 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Administrateurs. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

R  

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du
contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le 17 juin 2026 

KPMG SA 

Erik Boulois 

Associé 
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COMPTES ANNUELS



BILAN ACTIF

FD PARTENARIALE SORBONNE UNIVERSITE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de
l'actif

% de
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles 7 876 5 734 2 142 2 958

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 3 3

Participations 450 000 450 000 450 000

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 457 876 5 734 452 142 3 452 958 3

Stocks et en-cours

Créances 14 21

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 1 900 890 1 900 890 2 789 495

Charges constatées d'avance

64Valeurs mobilières de placement 9 037 356 99 693 8 937 663 68 8 258 769

Instr. financiers à terme, jetons détenus

11Disponibilités 1 948 005 1 948 005 15 1 484 688

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 12 886 251 99 693 12 786 558 97 12 532 952 97

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 13 344 127 105 427 13 238 700 100 12 985 910 100
(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

FD PARTENARIALE SORBONNE UNIVERSITE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au Valeur au% du
passif

% du
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 23 23

Fonds propres statutaires 3 000 000 3 000 000

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 726 643 5 130 426 1

Excédent ou déficit de l'exercice 1 023 773 8 596 217 5

Situation nette (sous-total) 4 750 416 36 3 726 643 29

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 4 750 416 36 3 726 643 29

Fonds reportés liés aux legs ou donations

53Fonds dédiés 7 405 691 56 6 896 169

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 7 405 691 56 6 896 169 53

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

4Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 466 632 4 476 032

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

1Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 135 917 1 176 240

Dettes des legs ou donations

1Dettes fiscales et sociales 117 680 1 134 657

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

3Autres dettes 88 114 1 442 442

9Produits constatés d'avance 274 250 2 1 133 726

TOTAL DES DETTES (IV) 1 082 593 8 2 363 097 18

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 13 238 700 100 12 985 910 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

FD PARTENARIALE SORBONNE UNIVERSITE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 6 344 -6 344 -100

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible 760 000 760 000

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 437 965 278 864 159 101 57

Mécénats 463 538 805 214 -341 676 -42

Legs, donations et assurances-vie 135 284 -135 284 -100

Contributions financières 2 460 747 2 182 458 278 288 13

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 125 715 -125 715 -100

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés 1 835 277 864 867 970 410 112

Autres produits 339 472 760 046 -420 574 -55

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 6 296 999 5 158 791 1 138 207 22

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 185 436 290 024 -104 588 -36

Aides financières 2 095 117 1 696 662 398 455 23

Impôts, taxes et versements assimilés 21 375 39 686 -18 311 -46

Salaires 426 187 340 163 86 024 25

Cotisations sociales 170 032 153 619 16 413 11

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 712 1 003 709 71

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés 2 344 799 2 814 798 -469 999 -17

Autres charges 119 727 212 780 -93 053 -44

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 5 364 385 5 548 735 -184 350 -3

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 932 614 -389 944 1 322 557 339

1



COMPTE DE RÉSULTAT

FD PARTENARIALE SORBONNE UNIVERSITE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé 131 870 172 073 -40 203 -23

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions 122 268 123 266 -998 -1

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières 27 410 881 741 -854 331 -97

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 281 548 1 177 080 -895 532 -76

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 99 693 122 268 -22 575 -18

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change 3 -3 -100

Valeur comptable des immobilisations financières cédées 61 339 27 190 34 149 126

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 161 032 149 462 11 571 8

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 120 515 1 027 618 -907 103 -88

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 1 053 129 637 675 415 454 65

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles 160 -160 -100

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -160 160 100

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices 29 356 41 297 -11 941 -29

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 6 578 546 6 335 871 242 675 4

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 5 554 774 5 739 654 -184 880 -3

EXCÉDENT OU DÉFICIT 1 023 773 596 217 427 555 72

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

TOTAL 1 023 773 596 217 427 555 72
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ANNEXE COMPTABLE



PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

FD PARTENARIALE SORBONNE UNIVERSITE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

L'objet social de l'entité est :

La Fondation Sorbonne Université contribue au développement et au rayonnement de Sorbonne Université en soutenant
des projets innovants et porteurs de sens.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont :

1. Développer le rayonnement, la notoriété et l'attractivité nationale et internationale de la Sorbonne Université ;
2. Soutenir et promouvoir la recherche dans les domaines de compétence de la Sorbonne Université ;
3. Contribuer à l'enseignement délivré à la Sorbonne Université ;
4. Améliorer la qualité de la vie et de l'acceuil des étudiants et

 
de la communauté de la Sorbonne Université ;

5. Favoriser les partenariats, les échanges d'expériences et de compétences entre la Sorbonne Université et le monde
économique ;
6. Favoriser l'insertion socio professionnelle des anciens élèves,

 
valoriser les diplômes issus de la Sorbonne Université;

7. Développer le réseau des anciens et amis de la Sorbonne Université ;
8. Soutenir le développement de partenariats ou de coopération international ;
9. Contribuer à la valorisation du patrimoine scientifique, culturel et immobilier de la Sorbonne Université ;
10. Contribuer au développement et à l'activité des nombreux réseaux et entités, dotés ou non de la personnalité morale,
dans lesquels la Sorbonne Université est impliqué

Les moyens mis en oeuvre sont :

Dans le cadre de la réalisation de son objet, la Fondation Partenariale pourra mettre notamment en œuvre les moyens
d'action suivant :

1. Soutien à de grand projets de recherche ;
2. Octroi de bourses d'études notamment à des étudiants, doctorants et enseignants chercheurs, tant français
qu'étrangers;
3. Financement des chairs ;
4. Contribution à la mobilité internationale notamment à des étudiants, doctorants et enseignants chercheurs, tant fraçais
qu'étrangers, par la prise en charge de frais de voyages, d'hébergement et de restauration ainsi que la facilitation de toute
démarche administrative ;
5. Développement des actions spécifiques destinées à améliorer l'accès de certains publics à l'Université et aux études
supérieures notamment scientifiques, par exemples des femmes et des jeunes de quartiers défavorisés ;
6. Construction, rénovation ou aménagement tant mobilier qu'immobilier de locaux, laboratoires et équipements ;
7. Prise de participations, création et participation à toute structure juridique, acquisition et gestion de biens mobiliers et
immobiliers et, plus généralement tout type d'investissement non interdit par la législation applicable lui permettant de
développer son action ;
8. Vente de tout bien ou service en rapport avec l'objet de la Fondation partenariale ;
9. Réalisation d'actions de communication et notamment édition et diffusion de tous documents sur tous supports ;
10. Gestion directe ou indirecte de droit de propriété intellectuelle ou industrielle relatifs aux activités de la Fondation
Partenariale.

Autres informations :

La constitution progressive d'une dotation intangible pourra être envisagée afin de permettre le financement pérenne de
ces actions notamment les bourses.

Par ailleurs, la Fondation Partenariale pourra décider de l'ouverture de compte individualisés destiné à assurer notamment
le financement de projets spécifiques, de bourses, de chaires, ect. Le fonctionnement de ces comptes, créés notamment
par libéralité avec charges reçus par la Fondation partenariale, feront l'objet tant en recettes qu'en dépenses d'une
comptabilité analytique précise.

Par ailleurs, La Fondation Partenariale Sorbonne Université, qui a
 
déjà, comme ses statuts le lui permettent, créé en son

sein des comptes individualisés, entend aujourd'hui bénéficier de la loi relative aux activités immobilières des
établissements d'enseignement supérieur, aux structure interuniversitaires de coopération et aux conditions de
recrutement et d'emploi du personnel enseignant et universitaire (n°2948), adoptée le 1er décembre 2020, afin de devenir
abritante.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FD PARTENARIALE SORBONNE UNIVERSITE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 13 238 700,38 Euros. Le compte de résultat
de l'exercice dégage un bénéfice de 1 023 772,81 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Ces comptes annuels ont été établis le 03/06/2026.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base : image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation, régularité et sincérité, permanence des méthodes
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de
présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général,
amendé par le règlement n° 2018-06.

• Ainsi que l'ANC 2023-03 modifiant plan comptable général issu du règlement ANC 2014-03

Ce nouveau règlement introduit plusieurs modifications :
-
 
Une nouvelle définition du résultat exceptionnel ;

-
 
La modification du plan de comptes et l'introduction d'une nouvelle nomenclature ;

-
 
De nouveaux modèles d'états financiers ;

-
 
Une nouvelle présentation des informations dans l'annexe, introduisant des modèles de tableau obligatoires.

Les dispositions de ce règlement s'appliquent à compter de l'exercice de première application sans emporter de
conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux
modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice

 
d'application.

Ainsi, les principaux impacts de présentation sur les comptes N-1 sont les suivants :
· La rubrique de « Reprise sur provisions (et amortissements), transferts de charges » est rattachée à la nouvelle rubrique
« Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions ».
· Les produits exceptionnels quelle que soit leur nature :« Sur opérations de gestion », ou « Reprises sur provisions et
dépréciation et transferts de charges » sont rattachés à la nouvelle rubrique « Produits exceptionnels ».
· Les charges exceptionnelles quelle que soit la nature "Sur opérations de gestion", ou "Dotations aux amortissements aux
dépréciations et aux provisions » sont rattachées à la nouvelle rubrique « Charges exceptionnelles ».

Cette nouvelle règle de présentation n'a aucun impact sur le résultat de l'association.

Conformément aux dispositions transitoires de ce règlement, la première application est traitée comme un changement de
méthode comptable.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Traitement des charges financières

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de production des
immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement de certains frais accessoires

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts
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d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.

Traitement des charges financières

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de production des
immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement de certains frais accessoires

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts
d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement des amortissements des biens non décomposables

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) est fondée sur la
durée d'usage.

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

Durée d'utilisation ou d'usage en fonction de la nature des immobilisations

Durée d'utilisation
(en années)

Fourchette des
durées

Matériel de bureau 5 À 10

Matériel informatique 3,00

Mobiler 10,00

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition,
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition
 
y compris les frais accessoires.

Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais accessoires.

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité
 
pour l'entreprise. Elle est déterminée en fonction de l'actif

net de la filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût
d'acquisition, une dépréciation est constituée du montant de la différence.

Le portefeuille de valeurs mobilières de placement à la clôture de
 
l'exercice s'établit comme suit:

Les VMP sont comptabilisées à leur coût d'achat. Suite à la décision du Conseil d'Administration de conserver les 3M€
 
de

placements et de la typologie de placement, une dépréciation est constatée à la clôture de l'exercice en cas de valeur
probable de cession inférieure à la valeur du coût d'achat, sur les actions, les OPCVM et les obligations

Commentaires sur les produits financiers :
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La rubrique « Revenus de valeurs mobilières de placement » pour 159 279,74 euros correspond principalement :

-
 

pour 106 392,70 euros : Rémunération des placements à terme, à échéance mensuelle, opérés sur les comptes
individualisés. Ces produits ont été virés sur le compte racine de

 
la Fondation afin d’abonder ses fonds propres

conformément à la décision du Bureau du 10 mai 2011
-
 
Pour 11 338,89 euros de produits net de cession AXA

-
 
Pour 25 476,81 euros : Rémunération des placements liés à la gestion du Fonds AXA et au portefeuille FNP

-
 
Pour 27 410,23 euros : Plus-values réalisées liées à la gestion du Fonds AXA, FNP et FSU

Fonds dedies AXA :

Les produits financiers : Revenus net des portefeuilles alimentent
 
les fond dédiés : Chaire AXA

La chaire AXA n'ayant pas été créée depuis 2012 date de la dotation de 3M AXA, nous avons réalisé une régularisation des
revenus net depuis 2013. Ce qui nous amène à la création d'un fond

 
dédié Chaire AXA.

La Fondation Sorbonne Université a investi la somme de 450 000 euros dans la société New Angle Capital (société de droit
luxembourgeois) dans le cadre de la rénovation du Zénith de Nancy,

 
celle-ci a été financé à hauteur de 380 000€

 
par le

fond AXA.

Les comptes annuels de la societé NEW ANGLE au 31/12/2025 ne nous ayant pas été communiqués, la valorisation des
titres ont été effectués sur la base des comptes au 31/12/2024

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.
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TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique & mobilier 11 805,30 899,99

TOTAL 11 805,30 899,99

Immobilisations financières

Autres participations 450 000,00

TOTAL 450 000,00

TOTAL GENERAL 461 805,30 899,99

Réévaluation
légale/Valeur

d'origine

Diminution Valeur brute des
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique & mobilier 4 828,86 7 876,43

TOTAL 4 828,86 7 876,43

Immobilisations financières

Autres participations 450 000,00

TOTAL 450 000,00

TOTAL GENERAL 4 828,86 457 876,43
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TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util.,
taux d'amort.,

fourchette

Amort.
cumulés début

exercice

Amort.
cumulés fin

exercice

Dotation
de l'exercice

Diminution
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique 8 847,66 1 711,71 4 825,38 5 733,99

TOTAL 8 847,66 1 711,71 4 825,38 5 733,99

TOTAL GENERAL 8 847,66 1 711,71 4 825,38 5 733,99
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DÉTERMINATION DE LA VALEUR ACTUELLE

La valeur vénale est retenue pour déterminer la valeur actuelle.
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ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant

Débiteurs divers 11 640,00 11 640,00

TOTAL 11 640,00 11 640,00
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Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Solde à la fin
de l'exerciceAffectation Augmentation Diminution

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 3 000 000,00 3 000 000,00

Report à nouveau 130 425,88 596 217,33 726 643,21

Excédent ou déficit de l'exercice 596 217,33 -596 217,33 1 023 722,81 1 023 722,81

TOTAL 3 726 643,21 1 023 722,81 4 750 366,02
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A plus d'1 an et 5
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts et dettes etbs à plus d'1 an à l'origine (1) 466 632,47 466 632,47

Fournisseurs et comptes rattachés 135 916,53 135 916,53

Personnel et comptes rattachés 21 180,46 21 180,46

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 48 822,30 48 822,30

Impôts sur les bénéfices 29 356,00 29 356,00

Autres impôts et taxes assimilées 18 321,66 18 321,66

Groupes et associés (2) 56 000,00 56 000,00

Autres dettes 32 114,05 32 114,05

Produits constatés d'avance 274 250,00 274 250,00

TOTAL 1 082 593,47 1 026 593,47 56 000,00
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PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Ils sont constitués de l'engagement de Sorbonne Université et des engagements des mécènes à verser sur les exercices à
venir enfonction des tranches de financement des projets pluriannuels.

Montant

Exploitation 274 250,00

TOTAL 274 250,00

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 132 609,57

Dettes fiscales et sociales 29 587,83

TOTAL 162 197,40
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COMMISSAIRES AUX COMPTES

Honoraires du commissaire aux comptes :
Le montant des honoraires versés au commisaire aux comptes au titre de sa mission légale, est provisionné à hauteur de
16 800 euros TTC

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

KPMG 16 800,00 16 200,00

TOTAL 16 800,00 16 200,00
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EFFECTIFS MOYENS

31/12/2025 31/12/2024

Ingénieurs et cadres 5,00 7,00

Employés et techniciens 1,00 1,00

Contrat Qualification 1,00

PERSONNEL SALARIÉ 7,00 8,00
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